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Le syndicat FO-DGFIP 35 a tenu ce 3 octobre son assemblée générale annuelle.

Cette  réunion  a  été  l'occasion  de  faire  le  point  sur  l'actualité  des  services  des 

Finances publiques.

Les participants dénoncent avec FO-DGFIP la poursuite de la  Révision Générale 

des  Politiques  Publiques,  peinte  en  rose  et  renommée :  Modernisation  de  l'Action 

Publique. A la DGFiP, cela s'appelle démarche stratégique.

Au plan national,  2  500 nouvelles  suppressions  d’emplois  sont  programmées  en 

2014  au  ministère  des  Finances  C'est  malheureusement  la  finalité  de  cette 

démarche stratégique que le Directeur Général a présentée le 3 juillet dernier. 

On lit  dans le document par exemple :  “ En lien avec les préfets, nous veillons à 

maintenir des permanences d'accueil du public dans les zones les plus éloignées de nos 

centres des Finances publiques en établissant un partenariat avec les communes et les 

intercommunalités, notamment dans le cadre de maisons de service public ” sic !.

Dans  notre  département,  cela  conduit  à  des  inquiétudes   sur  des  regroupements 

massifs de postes et services : trésoreries, SIP, SIE, SPF, etc :

FODGFiP35 REVENDIQUE :

 L’arrêt immédiat de la démarche stratégique et de la MAP

 Le maintien de l’intégralité des missions exercées dans le ressort de la DGFIP

 L’arrêt des réorganisations et des restructurations

 Le maintien de l’ensemble du réseau de proximité, trésoreries, SIP, SIE, 

contrôle fiscal, soutenu et dirigé par des directions départementales conservant 
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toutes leurs prérogatives

 L’arrêt des suppressions d’emplois

 Le maintien du statut général et des statuts particuliers et de tous les droits et 

garanties

 Le maintien du Code des Pensions et du calcul des pensions sur les six derniers 

mois

 L’abandon de tout allongement de la durée de cotisation pour retraite à taux 

plein ; 40 ans, c’est déjà trop

 L’abandon de la décote 

 Une  augmentation des salaires et pensions pour relancer l’économie  et donc 

financer les retraites

En Ille et Vilaine,  FODGFiP35 revendique  donc dans l’immédiat avec les agents :

 L’abandon du projet de fermeture de la trésorerie de LA GUERCHE,

 L’abandon du projet de fusion de secteurs des SIP de RENNES Magenta,

 L’abandon du projet de fermeture du service de publicité Foncière de VITRE,

 Le maintien du suivi des comptabilités hospitalières dans les trésoreries de 

proximité,

 Le relogement immédiat de la trésorerie de SAINT MEEN LE GRAND dans 

des locaux décents

Nous vous appelons  à rejoindre le syndicalisme indépendant  Force Ouvrière pour 

établir le rapport de force et faire aboutir nos légitimes revendications.
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